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AVIS DE DISSOLUTION SANS LIQUIDATION

Aux termes d’une décision en date du 11/02/2022 , la société France DETECTION SERVICES, SAS au
capital de 300 000 € sise ZA la Cigalière à LE THOR (84250) immatriculée au RCS d’Avignon sous le n°
350 490 074 en sa qualité d’associée unique de la société LOISIRS DETECTIONS, sarl au capital de 1
000 € sise ZA la Cigalière à LE THOR (84250) immatriculée au RCS d’AVIGNON sous le n° 839 171 030,
a décidé la dissolution anticipée de ladite société.
Conformément aux dispositions de l’article 1844-5, alinéa 3 du Code Civil et de l’article 8 alinéa 2 du
Décret n° 78-704 du 3 juillet 1978, les créanciers sociaux peuvent faire opposition à la dissolution dans
un délai de trente jours à compter de la publication du présent avis.
Ces oppositions doivent être présentées devant le Tribunal de Commerce d’AVIGNON.
POUR AVIS
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